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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Au Conseil national, l'entrée en matière sur l'arrêté fédéral séparé relatif à une taxe
écologique sur l'énergie fut l'objet de débats nourris. Les partisans de la taxe l'ont
soutenu en tant que contre-projet indirect aux trois initiatives populaires
énergétiques en cours («pour l'introduction d'un centime solaire», «encourager les
économies d'énergie et freiner le gaspillage», «pour garantir l'AVS – taxer l'énergie et
non le travail!»). La constitutionnalité de la taxe et la procédure adoptée (l'arrêté ne
sera soumis à une procédure de consultation qu'après son acceptation par la grande
Chambre) ont été vivement controversées. La taxe a été jugée constitutionnelle par
l'expert juridique Tobias Jaag pour autant qu'elle remplisse des buts écologiques,
qu'elle soit incitative et qu'elle ne soit pas utilisée pour indemniser des investissements
non amortissables (INA) ou pour diminuer les charges salariales. Une proposition Leuba
(pl, VD) réclama le renvoi de l'arrêté en commission avec mandat de procéder à une
consultation des cantons et milieux intéressés avant de décider, ainsi que d'obtenir
l'avis du Conseil fédéral sur le projet d'arrêté. Elle fut rejetée in extremis par 93 voix
contre 87. La majorité de la Ceate a soutenu la taxe écologique, estimant que la
libéralisation du marché de l'électricité dans l'Union européenne nécessitait des
mesures d'accompagnement. L'entrée en matière sur l'arrêté a été finalement
acceptée par 105 voix contre 72. La taxe a été soutenue par les socialistes et les Verts,
une majorité démo-chrétienne, une minorité radicale et par les représentants des
cantons de montagne. Le député Lötscher (pdc, LU) demanda l'entrée en vigueur
simultanée de la taxe et de la loi sur l’énergie et de prolonger en attendant l'arrêté
fédéral de 1990. Soutenue par les écologistes et les socialistes, la proposition a
toutefois été rejetée par 83 voix contre 69. Les députés ont suivi les recommandations
de Moritz Leuenberger qui demanda de séparer les deux objets afin d'éviter qu'un
référendum contre l'arrêté sur la taxe ne retarde l'entrée en vigueur de la loi. Le risque
serait de ne jamais voir la loi entrer en vigueur et de prolonger indéfiniment l'arrêté de
1990.
Dans l'examen de détails de l'arrêté, les députés ont maintenu à 0.6 centime par
kilowattheure la taxe prélevée sur la consommation finale de toute énergie non
renouvelable. La taxe sera restituée dans les cas où les agents fossiles seront exportés
ou utilisés à des fins autres qu'énergétiques, lorsque l'électricité sera produite au
moyen d'agents renouvelables, lorsqu'elle sera exportée, ainsi que lorsqu'elle servira à
alimenter des équipements à pompage-turbinage. La taxe sera exonérée ou
remboursée lorsque l'énergie sera destinée à des réseaux de chauffage à distance. Un
quart au moins du produit, en moyenne quinquennale, sera utilisé à l'encouragement
des énergies renouvelables, à l'assainissement énergétique et au maintien et
renouvellement des centrales hydrauliques. Le Conseil fédéral devra instituer un fonds
avec les recettes de la taxe incitative. La Confédération pourra mettre à disposition
d'organisations privées, cautionnant des projets de financement de tiers, des
contributions à fonds perdu comme capital social ou comme caution. La taxe sera
introduite progressivement par l'exécutif, en l'espace de six ans, son effet incitatif sera
vérifié régulièrement. L'arrêté a été limité à 25 ans au plus à compter de son entrée en
vigueur, pour autant que l'approvisionnement du pays en énergie renouvelable locale
soit assuré au moins à 50% et que le pourcentage d'énergie utilisable soit supérieur aux
pertes d'énergie. Le vote sur l'ensemble de l'arrêté a retenu l'approbation de 98
députés contre 59. Ce projet d'arrêté fédéral sur la taxe a été ensuite mis en procédure
de consultation avant d'être transmis au Conseil des Etats. 1
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Lors des procédures de consultation, le PDC, le PS et les Verts se sont déclarés
favorables aux deux projets qui permettront d'accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Le PS a souhaité que l'article constitutionnel, en tant que base pour une
réforme fiscale écologique, soit traité de manière indépendante de l'arrêté du National.
Les Libéraux ont refusé clairement le projet de la Chambre du peuple. Ils se sont par
contre exprimés favorablement sur le premier volet du projet de la Ceate (taxe sur les
énergies non renouvelables pour réduire les cotisations sociales), mais ont rejeté le
second (article constitutionnel transitoire encourageant les énergies renouvelables). Le
PRD a rejeté le projet du Conseil national, mais il a soutenu celui de la Ceate. L'UDC a
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refusé strictement toute taxe sur l'énergie, il a été très critique sur les deux projets. Le
Vorort a renvoyé catégoriquement le projet du National à l'instar de celui de la Ceate
avec toutefois un bémol, puisqu'il a accepté les discussions au sujet d'un projet de
réforme fiscale écologique. L'Union des centrales suisses d'électricité (UCS) s'est
opposée aux deux projets. Finalement, la Fondation Suisse de l'Energie a soutenu le
projet du National et encouragé à long terme l'élaboration d'une réforme fiscale
écologique. 2

A la session de printemps, le Conseil des Etats a traité le projet de taxe sur l’énergie
(ATE) et développé les deux articles constitutionnels faisant office respectivement de
contre-projets directs aux initiatives «énergie et environnement» et «solaire». Le
premier consiste en un article constitutionnel fondamental en vue d’une réforme
fiscale écologique, le second en une disposition constitutionnelle transitoire pour une
taxe d’incitation de 0.2 ct/kWh.

Premier volet du débat, le contre-projet direct à l’initiative «énergie et
environnement» prévoit l’introduction d’une norme fondamentale dans la Constitution
permettant de prélever une taxe particulière sur les agents énergétiques non
renouvelables. Le produit de la taxe devra décharger les milieux économiques d’une
partie des charges salariales annexes obligatoires. La taxe sera fixée en tenant compte
de l’effet des différents agents énergétiques sur l’environnement et le climat, ainsi que
d’autres taxes déjà imposées à ces agents. Des exceptions sont prévues pour des
modes de production nécessitant une grande consommation d’énergie non
renouvelable. La taxe devra tenir compte de la capacité concurrentielle de l’économie
et sera introduite par étapes. Dans le vote sur l’ensemble, cette nouvelle disposition a
été approuvée à l’unanimité. Le Conseil des Etats a recommandé de rejeter l’initiative
populaire et d’approuver le contre-projet qui permettrait, dès 2004, de prélever entre
CHF 2.5 et 3 milliards par année afin de diminuer les coûts du travail.

Second volet du débat, le contre-projet direct à l’initiative «solaire» se présente sous la
forme d’une disposition constitutionnelle transitoire prévoyant l’introduction d’une
taxe d’encouragement aux énergies renouvelables. Deux propositions UDC et radicale,
demandant de supprimer la nouvelle disposition, ont été rejetées par 24 voix contre 11.
La question du montant de la taxe fut au centre des débats. Au sein même des partis,
les représentants ne sont pas parvenus à parler d’une voix unique. A l‘UDC, on oscillait
entre un rejet et 0.2 ct/kWh; au PRD, entre le rejet, 0.2 et 0.6 ct/kWh; au PDC, entre
0.4 et 0.6 ct/kWh; et au PS entre 0.4 et 0.6 ct/kWh. La majorité de la commission
proposa une taxe de 0.2 ct/kWh sur les énergies non renouvelables. Une minorité,
essentiellement PDC, souhaita la porter à 0.4 ct/kWh. Les députés Maissen (pdc, GR),
puis Bloetzer (pdc, VS) demandèrent 0.6 ct/kWh, craignant qu’avec un niveau trop bas,
l’effet d’encouragement soit nul. Les partisans d’une taxe élevée, dont les
représentants des cantons de montagne, ont insisté sur la nécessité de soutenir les
centrales hydrauliques en vue de l’ouverture prochaine du marché de l’électricité. Ils
ont également réclamé une prise en charge des INA. Toutefois, les sénateurs ont
préféré une taxe de 0.2 ct/kWh (contre 0.4 ct/kWh), par 25 voix contre 14.
Avec une telle taxe, les revenus ont été estimés à CHF 300 millions en moyenne par
année. Elle sera affectée à l’encouragement des énergies renouvelables (solaire, bois,
biomasse), au soutien d’une utilisation rationnelle de l’énergie, ainsi qu’au maintien et
au renouvellement des centrales hydrauliques indigènes. Au moins un quart du produit
ira à chacune des affectations. La taxe d’encouragement sera remplacée par la
redevance particulière (norme constitutionnelle), pour autant que le peuple et les
cantons l’acceptent. La validité de la taxe a été limitée à fin 2010, avec une prolongation
possible de cinq ans minimum, au moyen d’un arrêté fédéral soumis au référendum.
Finalement, le délai fixé pour l’examen des initiatives «énergie et environnement» et
«solaire» a été prorogé d’une année, soit jusqu’au 20 mars 2000. Au vote sur
l’ensemble, les sénateurs ont accepté le contre-projet à l’unanimité.

Après avoir approuvé les dispositions constitutionnelles transitoires, la petite Chambre
s’est prononcée sur la législation d’exécution s’y rapportant, soit sur l’ATE. L’entrée en
matière a été décidée sans opposition. La question de l’amortissement des INA a été
renvoyée dans le cadre de la loi sur l’ouverture du marché de l’électricité. Les sénateurs
se sont conformés en tous points au projet de leur commission. Au vote sur l’ensemble,
le projet a été approuvé par 31 voix contre 1. La Chambre haute n’a pas traité l’ancien
arrêté concernant une taxe écologique sur l’énergie (loi sur l’énergie) du Conseil
national, ayant proposé et voté son propre projet. Au cours de la même session, le
Conseil national a à son tour accepté de proroger d’une année le délai fixé pour
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l’examen des initiatives populaires «énergie et environnement» et «solaire». 3

Lors de la session d’été, le Conseil national s’est penché sur le paquet énergétique
conçu par le Conseil des Etats. Un débat fleuve a précédé l’entrée en matière sur les
deux contre-projets directs aux initiatives populaires. Le National s’est finalement rallié
à la stratégie en deux étapes mise au point par le Conseil des Etats (taxe d’incitation
d’abord, impôt écologique ensuite).
Dans l’examen de détail concernant la norme fondamentale constitutionnelle, les
députés ont accepté que le produit de la taxe soit utilisé pour alléger les primes
d’assurances sociales obligatoires, par 83 voix contre 64. L’objectif était de réduire les
primes de l’assurance-maladie et ainsi de procéder à une redistribution à chaque
citoyen, ce que ne permettait pas la version des Etats. Le taux de la taxe sera fixé en
fonction de l’efficience énergétique et des autres taxes qui grèvent déjà ces agents
énergétiques (les Etats souhaitaient que le taux dépende des effets des agents
énergétiques sur l’environnement et le climat). Les représentants du peuple ont fixé,
par 95 voix contre 75, un taux maximal de perception de la taxe à 2.0 ct/kWh, malgré
une levée de boucliers des socialistes et des Verts qui estimaient qu’une telle limitation
allait à l’encontre d’une réelle réforme fiscale écologique. Le PRD et le PDC ont soutenu
ce nouvel amendement. Moritz Leuenberger jugea que la limitation contredisait l’effet
incitatif de la taxe. Une minorité (UDC et radicale) souhaitait le rejet de l’initiative sans
proposer de contre-projet; une autre minorité (PS et Verts) demanda l’approbation de
l’initiative populaire. Au vote sur l’ensemble, le contre-projet a finalement été approuvé
par 108 voix contre 61. 
Concernant les dispositions constitutionnelles transitoires, le cœur du débat fut à
nouveau constitué par la hauteur de la taxe. Les conseillers nationaux ont suivi la
majorité de la commission en fixant la taxe à 0.6 ct/kWh contre l’avis de minorités
préconisant un niveau moins élevé. Les députés ont préféré 0.6 ct/kWh à 0.4 ct/kWh,
par 80 voix (majorité socialiste, verte, quelques radicaux et démocrates-chrétiens)
contre 44 (majorité démocrate-chrétienne, puis UDC) et 43 abstentions (majorité
radicale, puis UDC). Avec 0.6 ct/kWh, la taxe rapportera en moyenne annuelle CHF 900
millions. Des aides financières pour encourager l’utilisation des agents renouvelables et
l’utilisation rationnelle de l’énergie pourront être versées à l’étranger. En outre, la
durée de validité de la taxe sera limitée à 20 ans. Les députés ont également biffé un
article stipulant que l’exécutif pouvait abroger la taxe de soutien avant terme ou la
réduire si la situation sur le marché de l’énergie rendait les mesures prévues
superflues. Le rejet de l’initiative populaire et l’approbation du contre-projet ont été
recommandés par 91 voix contre 64. 
Les députés se sont ensuite penchés sur le texte d’application des dispositions
constitutionnelles transitoires (ATE). Ils ont accepté, par 94 voix contre 61, l’entrée en
matière contre l’avis d’une minorité de la commission (UDC-PRD). Concernant
l’affectation du produit de la taxe, l’énergie éolienne a été introduite dans les énergies
renouvelables à encourager, alors que l’énergie à la chaleur ambiante a été supprimée.
La Ceate a souhaité, dans certains cas exceptionnels désignés par l’exécutif, que des
prêts puissent être accordés à des centrales hydrauliques suisses ne pouvant pas
temporairement amortir leurs INA, en raison de l’ouverture du marché de l’électricité.
La Confédération n’accordera une aide financière qu’à partir d’un montant des coûts
imputables de 5000 francs (1000 francs pour la version des Etats). Les bénéficiaires de
prêts devront fournir des garanties. La Confédération et les cantons adopteront
conjointement un programme d’encouragement. En cas de résultat excédentaire, les
bénéficiaires d’aides financières ou de prêts pourront être sollicités pour une
contribution non remboursable au fonds. Aussi, les prêts et emprunts pour des
centrales hydrauliques devront être remboursés au fonds dès que leur situation
financière le permettra. La Confédération pourra financer des organisations privées
garantes de projets de financement de tiers sous forme de capital initial ou de
cautionnements. En outre, elle pourra verser aux cantons des contributions globales
annuelles pour soutenir des mesures directes ou indirectes prévues par le programme
d’encouragement. Le présent arrêté sera valable au plus tard pendant 20 ans. Le
National a ensuite renoncé à son ancien arrêté concernant une taxe écologique sur
l’énergie en raison du nouveau projet proposé par la petite Chambre. 4
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Dans les votes finaux, les Chambres ont adopté l’ensemble du projet. Au Conseil
national, les groupes PS et PDC ont soutenu le projet d’ensemble à l’opposé des
groupes UDC, PdL, d’une majorité du PRD et des Verts. Ces derniers ont estimé que
leur projet de réforme écologique avait été tué dans l’œuf. Le contre-projet à
l’initiative «énergie et environnement» a été approuvé par 124 voix contre 59 au
National, et par 41 voix contre 3 au Conseil des Etats. Le contre-projet à l’initiative
«solaire» a été accepté par 125 voix contre 63 au National, et par 30 voix contre 10 au
Conseil des Etats. Finalement, l’ATE a recueilli 123 voix contre 67 à la Chambre basse, et
26 voix contre 19 à la Chambre haute.

Ici vous trouverez l'article sur la votation. 5
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Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Pour préparer son contre-projet, le Conseil fédéral s’est basé sur un document qui
analysait l’évolution de la charge de trafic sur l’ensemble du réseau routier d’ici à 2020.
Pour lui, les flux autour des agglomérations, ainsi que sur quelques tronçons
d’autoroute, poseront problème à l’avenir. Une ébauche du contre projet a été rendue
public en août, la version définitive est attendue pour le printemps 2002. Elle prévoit
d’aménager les tronçons autoroutiers les plus encombrés et de désengorger les axes
autour des grandes agglomérations. Le Gothard ne figure pas parmi les routes
surchargées. D’après l’étude, c’est essentiellement le trafic Nord-Sud des vacanciers
qui cause une cinquantaine de jours de congestion par an. Par conséquent, le
percement d’un deuxième tunnel ne se justifiait pas pour le Conseil fédéral. Son
contre-projet ambitionnait avant tout de cordonner le développement de la route et du
rail en respectant la politique suisse des transports modal du premier vers le second.
Toujours pour faire face à l’initiative, le Conseil fédéral proposait qu’un second article
constitutionnel soit inséré dans le projet de la nouvelle péréquation financière avec les
cantons, donnant à la Confédération une responsabilité en matière de trafic
d’agglomération. Sans attendre la portée de cette proposition, le Conseil fédéral a pris
deux mesures à court terme. Le crédit alloué aux entreprises de transport régional et
local passera de CHF 130 à 170 millions dès 2002, afin de leur permettre de faire face
aux investissements les plus importants. Les projets des transports publics en
agglomération seront, d’autre part, pris en compte dans la deuxième étape de Rail
2000, ainsi que dans la convention sur les prestations 2003-2006 conclue avec les CFF.
Il est à noter que sur la question du percement du Gothard, l’étude de l’Office fédéral
des routes (OFROU), commandée par la sous-commission des transports du Conseil
national pour l’application de l’initiative Giezendanner (99.421), aboutissait à un résultat
totalement opposé de la simulation prise en compte par le Conseil fédéral. Les mesures
prônées par la sous-commission l’étaient par conséquent aussi. Afin de pouvoir lancer
une consultation et rédiger un message pour le Conseil national, la sous-commission a
décidé de ne pas intégrer l’initiative parlementaire dans le débat à venir sur l’initiative
Avanti. Elle préférait distinguer les deux textes afin que le peuple puisse en priorité se
prononcer sur le principe de la construction d’un deuxième tunnel routier au Gothard
(initiative Giezendanner). Bien qu’il n’ait pas à intervenir à ce stade de la procédure,
Moritz Leuenberger a approuvé le choix de la sous-commission.
Seul le PS a manifesté son soutien à l’encontre du Conseil fédéral face à l’initiative
Avanti. L’UDC souhaitait clairement le deuxième tunnel routier sous le Gothard et
appuyait l’initiative. Le PRD était également favorable au Gothard bis, mais refusait
l’idée d’un vote séparé proposé par la sous-commission du Conseil national. Quant au
PDC, il demandait au Conseil fédéral d’examiner la compatibilité entre le second tube
routier et l’article sur la protection des Alpes. 6
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Les opposants au contre-projet de l’initiative Avanti se sont fortement engagés durant
la campagne précédent la Votation. Leurs arguments se sont concentrés sur deux
éléments : la construction du tunnel du Gothard, qui sabotait l’objectif d’un transfert
du trafic des marchandises de la route au rail, et les coûts très élevés de réalisation de
l’initiative (oscillant entre CHF 30 et 40 milliards), alors que l’Etat devait opérer des
restrictions budgétaires. Les opposants craignaient également que l’extension de
certaines capacités routières favorise un engorgement du réseau. Le PS, les Verts, les
organisations de protection de l’environnement, les syndicats, ainsi que le PDC, contre
la recommandation de la direction de son parti, ont apporté leur soutien aux
adversaires du contre-projet. Les partisans d’Avanti ont pu compter sur l’appui du PRD,
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de l’UDC et des associations d’entrepreneurs. L’UDC a toutefois reproché à ses
partenaires « leur mollesse » et leur manque d’engagement dans la campagne en
comparaison de leurs rivaux. Les partisans ont vanté le concept du contre-projet qui
permettait à la fois de promouvoir le trafic privé et les transports publics, et dont le
financement était assuré à long terme par l’utilisation des taxes à affectation spéciale
payées par les automobilistes. Ils récusaient les chiffres avancés par les opposants et
avançaient à la place la somme de CHF 20 milliards. Tout en défendant le texte soumis
au vote, Moritz Leuenberger, ministre en charge du dossier, n’a pas caché ses réserves
sur les modifications apportées par le parlement. Il a estimé qu’il appartenait à ce
dernier de défendre ses propositions.

Contre-projet de l'Assemblée fédérale relatif à l'initiative populaire "Avanti" 
Votation du 8 février 2004

Participation : 45,6%
Oui : 800 632 (37,2%) / cantons: 0
Non : 1 351 500 (62,8%) / cantons: 20 6/2

Mots d'ordre:
– Oui : PRD (1*), UDC (5*), PLS, PSL, Lega ; Economiesuisse, USAM. 
– Non : PS, PDC (5*), PES, PEC, PCS, PST, DS, UDF ; USS, CSC. 
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Le contre-projet Avanti a été rejeté par 62,8% des votants et tous les cantons. La plus
forte opposition a été enregistrée aux Grisons (74,5% de non), à Uri (73,6%) et au Valais
(71,8%). A l’autre bout de l’échelle, le Tessin (55,7%), Zoug (58,1%) et Schwyz (58,3%) se
sont montrés les plus favorables. D’après les résultats de l’analyse Vox, il y a des
différences entre les diverses régions linguistiques quant au rejet du contre-projet.
Alors qu’en Suisse allemande et au Tessin le motif principal du rejet est d’empêcher la
construction du second tube du Gothard, la Suisse francophone met en exergue
l’importance des coûts. Les partisans et adversaires du contre-projet se sont rejoints
sur la nécessité d’investir dans les transports publics d’agglomérations. Selon l’Analyse
Vox, le comportement de vote dénote un fossé gauche/droite : les personnes à gauche
de l’échiquier politique rejettent le contre-projet, tandis que celles qui se situent à
droite l’acceptent de justesse. La position relative à la politique de protection de
l’environnement a influencé la décision de manière quasi identique. Le comportement
des sympathisants des partis montre que le scepticisme s’était largement répandu dans
le camp bourgeois. A l’inverse, la gauche a su motiver ses sympathisants à participer au
vote. Deux tiers de sympathisants du PDC ont suivi la recommandation de leur parti. 7

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Medizinische Forschung

Gleich wie im Ständerat war auch im Nationalrat die Notwendigkeit der Schaffung von
Leitplanken im Bereich der Gentechnologie unbestritten. Ebenso klar war auch, dass
der Rat die Beobachterinitiative «gegen Missbräuche der Fortpflanzungs- und
Gentechnologie beim Menschen» nicht unterstützen und sich für den vom Ständerat
modifizierten bundesrätlichen Gegenvorschlag aussprechen würde. Die Vorarbeiten
der nationalrätlichen Kommission hatten aber eine weitere Verschärfung der Vorlage
bereits angedeutet. Ein Minderheitsantrag I – vorwiegend, aber keinesfalls
ausschliesslich aus dem rot-grünen Lager – welcher für ein gänzliches Verbot der
Befruchtung ausserhalb des Mutterleibes (IvF) eintrat, wurde zwar abgelehnt, dafür
passierte aber ein Minderheitsantrag II, mit dem die IvF insofern eingeschränkt wird, als
nur so viele Eizellen im Reagenzglas befruchtet werden dürfen, wie sofort eingepflanzt
werden können, um so die Missbrauchsmöglichkeiten mit Embryonen einzuschränken
und das ethische Problem der bewussten Zerstörung keimenden Lebens zu vermeiden.
In der Debatte zeigten sich vor allem die CVP und die SP in der Frage der IvF zutiefst
gespalten.

Die Minderheit I wollte zudem den ausser-humanen Bereich in einem separaten
Verfassungsartikel regeln – und zwar bedeutend restriktiver als dies die
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Kompetenznorm des ständerätlichen Gegenvorschlags, welche die
Nationalratskommission noch etwas ausgeweitet hatte, vorsah. Insbesondere sollten
Eingriffe in das Keimplasma von Tieren und Pflanzen untersagt, die Freisetzung von
gentechnisch veränderten Organismen, abgesehen von begründeten Ausnahmen,
verboten werden sowie für Lebewesen keine Erfinderpatente gelten. Obgleich das hier
nahezu geschlossene rot-grüne Lager über weite Strecken von den Bauernvertretern
unterstützt wurde, unterlag dieser Antrag schliesslich doch deutlich. 8

In der Abstimmung vom 17. Mai 1992 nahmen Volk und Stände den von Bundesrat und
Parlament als direkten Gegenvorschlag zur inzwischen zurückgezogenen
«Beobachter-Initiative» ausgearbeiteten neuen Artikel 24 der Bundesverfassung
deutlich an. Fast zwei Drittel der Urnengängerinnen und Urnengänger und alle Kantone
mit Ausnahme des Wallis stimmten damit der Einführung von verbindlichen Leitplanken
im Bereich der Gentechnologie zu. Bisher hatte es auf Bundesebene nur Richtlinien
und einige Bundesgerichtsurteile gegeben. Der neue Verfassungsartikel sieht im
einzelnen vor, dass die In-vitro-Fertilisation (IvF) nur erlaubt sein soll, wenn alle
anderen Methoden zur Behebung ungewollter Kinderlosigkeit versagt haben. Eingriffe in
die menschliche Keimbahn sind verboten, ebenso die Forschung an und der Handel mit
Embryonen. Das Erbgut einer Person darf nur mit deren Zustimmung oder aufgrund
gesetzlicher Anordnung untersucht oder registriert werden. Eine mit Spendersamen
gezeugte Person soll Zugang zu den Daten ihrer Abstammung erhalten. Bei Tieren und
Pflanzen schliesslich ist die Würde der Kreatur sowie die Sicherheit von Mensch, Tier
und Umwelt zu wahren.

Verfassungsartikel zur Fortpflanzungs- und Gentechnologie (Art. 24 BV)
Abstimmung vom 17. Mai 1992

Beteiligung: 39.2%
Ja: 1'271'052 (73.8%) / 19 6/2 Stände
Nein: 450'635 (26.2%) / 1 Stand

Parolen:
— Ja: FDP, SP (2*), CVP (3*), SVP (1*), GP, LdU, EVP, PdA; SGB, CNG, Vorort, SGV, SBV,
VKMB, SBN, SGCI, FMH, Kath. Frauenbund
— Nein: LP (4*), AP, SD, EDU; SAG, Basler Appell gegen Gentechnologie,
Behindertenorganisationen, diverse feministische Gruppen
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 9
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Suchtmittel

Entgegen seiner Ende 1994 geäusserten Absicht will der Bundesrat den beiden
drogenpolitischen Volksinitiativen keinen direkten Gegenvorschlag entgegensetzen.
Diesen Rückzug begründete er mit der Feststellung, seine Vier-Säulen-Strategie
(Prävention, Überlebenshilfe, Therapie und Repression) habe in der Vernehmlassung
generell einen starken Rückhalt gefunden. Bei der Umsetzung gingen die Meinungen
allerdings weit auseinander, weshalb es nicht ratsam wäre, den breiten Konsens wegen
einer Formulierungsfrage aufs Spiel zu setzen. Die Landesregierung suche in erster
Linie den pragmatischen Weg. Für die Ende 1994 initiierte Revision des
Betäubungsmittelgesetzes sei die verfassungsmässige Grundlage bereits gegeben. FDP
und SP begrüssten den Entscheid des Bundesrates. CVP und SVP kündigten hingegen
an, sie würden sich im Parlament für die Erarbeitung eines Gegenvorschlages einsetzen,
der die wesentlichen Elemente des ursprünglichen bundesrätlichen Vorschlags wieder
aufnehmen soll. 10
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Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Auch der Nationalrat sprach sich in der Sommersession nach einer über fünfstündigen
Diskussion mit einer Mehrheit von 97 zu 84 dafür aus, den direkten Gegenvorschlag zur
Volksinitiative zu unterstützen. Dies vor allem, weil die Sozialdemokraten dem
Gegenentwurf mehrheitlich zustimmten und damit das für sie kleinere Übel wählten.
„Wir haben die Auswahl zwischen Pest und Cholera“, sagte Maria Roth-Bernasconi (sp,
GE). Konsequent gegen die beiden Vorlagen votierten die Grünen. Mit dem vom
Nationalrat verabschiedeten Gegenvorschlag wurde grosses Gewicht auf die Integration
gelegt. Zudem wollte er dem Bund erlauben, den Kantonen Vorschriften zur
Integrationsförderung zu machen. 11

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 03.06.2010
ANDREA MOSIMANN

1) BO CN, 1998, p. 1119 ss.; BO CN, 1998, p. 1166 ss.
2) NZZ, 12.9 et 13.10.98.
3) BO CE, 1999, p. 109 ss.; BO CE, 1999, p. 141 ss.; BO CE, 1999, p. 151; BO CN, 1999, p. 377
4) BO CN, 1999, p. 845 ss.; BO CN, 1999, p. 905
5) BO CE, 1999, p. 993; BO CN, 1999, p. 2306 ss.; BO CN, 1999, p. 2308 s.; FF, 1999, VIII, p. 7834 ss.; FF, 1999, VIII, p. 7837 ss.
6) LT, 1.9.01.; LT, 7.7 et 6.8.01; presse du 23.8.01.
7) FF, 2004, p. 2045 s; Hirter, Hans / Linder, Wolf, Vox, Analyse des votations fédérales du 8 février 2004, Berne 2004;
presse du 9.2.04.; Presse du 9.2.04.; Presse du mois de janvier.
8) Amtl. Bull. NR, 1991, S. 556 ff. und 588 ff, Amtl. Bull. NR, 1991, S. 1288 f.; Amtl. Bull. StR, 1991, S. 890 f.
9) BBl, 1992, V, S. 451 ff. Presse vom 12.5.92.
10) BBl, 1995, III, S. 1245 ff.; Presse vom 30.3.95., Presse vom 1.2.95; NZZ, 2.2. und 9.8.95, Amtl. Bull. NR, 1995, S. 2218 f.
11) AB NR, 2010, S. 679 ff.; NZZ, 17.4.10; TA und SoS, 21.5.10; Presse vom 3.6.10.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.89 - 01.01.19 7


